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EN BREF
ALLEMAGNE
Violences à Stuttgart : 
Merkel réagit
Angela Merkel a dénoncé lun-
di des actes « ignobles » qui
« doivent être fermement
condamnés », à la suite des
violences urbaines et des
agressions de policiers par
des bandes de jeunes à Stut-
tgart au cours du week-end.
Les violences ont éclaté à la
suite d’un contrôle de police
vers minuit contre un jeune
de 17 ans pour une affaire de
stupéfiant.

SERBIE
Le président Vucic étend 
son pouvoir
Le parti du président serbe
Aleksandar Vucic a étendu di-
manche son emprise sur le
pouvoir par un raz de marée
électoral au Parlement où
l’opposition est réduite à
peau de chagrin et dénonce
une dérive autoritaire. Le
président a annoncé que le
Parti serbe du progrès (SNS,
centre droit), au pouvoir de-
puis huit ans, avait recueilli
environ 63  % des voix aux
législatives.

LIBYE
Turquie : Macron parle 
d’un « jeu dangereux »
Le président français Emma-
nuel Macron a dénoncé lundi
l’action de la Turquie en Li-
bye, y voyant une menace
directe pour la région et pour
l’Europe. « Je considère
aujourd’hui que la Turquie
joue en Libye un jeu dange-
reux et contrevient à tous ses
engagements pris lors de la
conférence de Berlin », a-t-il
lancé à l’issue d’un entretien
avec son homologue tunisien
Kais Saied à l’Élysée. Les ré-
cents incidents navals qui 
ont opposé la France et la
Turquie en Méditerranée, ob-
jets d’une enquête à l’OTAN,
constituent « l’une des plus
belles démonstrations qui
soient » de « la mort cérébra-
le » de l’alliance, a ajouté
Emmanuel Macron.

JUSTICE
Le bébé de Cécile 
Bourgeon reste placé
Le juge des enfants de Perpi-
gnan a maintenu le place-
ment du quatrième enfant de
Cécile Bourgeon, une petite
fille née en février, alors que
la jeune femme doit être reju-
gée en fin d’année pour la
mort en 2013 de sa fille Fio-
na. Dès la naissance de cet
enfant, le procureur de Perpi-
gnan, considérant « qu’il y
avait un risque pour l’en-
fant », avait ordonné que le
bébé soit placé en attendant
la décision du juge des en-
fants.
Cédric Chouviat : quatre 
policiers entendus
Quatre policiers impliqués
dans la mort de Cédric Chou-
viat à la suite d’un contrôle
routier le 3 janvier à Paris ont
été auditionnés en garde à
vue mercredi dernier, préala-
ble à une éventuelle mise en
examen. Cédric Chouviat
avait été victime d’un malai-
se cardiaque aux abords de la
Tour Eiffel après avoir été
plaqué au sol.

E t si le corps d’Estelle Mouzin se
trouvait dans cette maison qui

a appartenu à Michel Fourniret ? 
Ce lundi, des fouilles ont débuté 
dans une ancienne propriété de 
l’« Ogre des Ardennes » pour ten-
ter de retrouver le corps de la victi-
me.

En début d’après-midi, des mili-
taires et gendarmes arrivés devant 
l’ancienne maison de Fourniret à 
Ville-sur-Lumes, près de Charle-
ville-Mézières, ont commencé à 
débarquer du matériel de leurs vé-
hicules, bientôt rejoints à l’inté-
rieur par les avocats de la famille 
d’Estelle Mouzin, Didier Seban et 
Corinne Hermann.

Une cinquantaine de gendarmes
et experts « pluridisciplinaires », 
dont les enquêteurs de la section 
de recherches (SR) de Dijon, des 
experts de la gendarmerie scientifi-
que, un archéologue ou encore des
sapeurs du génie de l’Armée de ter-
re sont mobilisés pour participer 
aux fouilles et sécuriser les abords 
de cette maison blanche, un temps

occupée par la sœur du criminel, 
décédée en 2002. Michel Fourni-
ret s’y rendait souvent jusqu’à son 
arrestation en 2003. La propriété, 
vendue et aujourd’hui habitée, n’a 
encore jamais été fouillée.

La cave dans le collimateur
Lundi matin, des militaires et

gendarmes se déployaient aussi 
aux abords du Château de Sautou,
autre ancienne demeure de Four-
niret située à une dizaine de kilo-
mètres, À Ville-sur-Lumes, la justi-
ce s’intéresse particulièrement à la 
cave, dont le sol autrefois consti-
tué de terre aurait été recouvert de 
béton par « l’Ogre des Arden-
nes ». Les enquêteurs, équipés no-

tamment d’un géoradar, prévoient
d’abord de « radiographier » le 
sol, avant de creuser.

Selon des éléments des investiga-
tions, la justice exploite la piste 
d’un ticket de caisse, comptant 
quatre boîtes de pois cassés, re-
trouvé en perquisition chez Mi-
chel Fourniret. Provenant d’un su-
permarché ardennais, il est daté 
du 11 janvier 2003, soit deux jours 
après la disparition d’Estelle Mou-
zin. Questionné lors de son der-
nier interrogatoire, sur l’éventuali-
té qu’il ait amené la fillette dans 
cette maison restée vide depuis le 
décès de sa sœur, « l’Ogre des Ar-
dennes » avait répondu : « C’est 
tout à fait pertinent ».

ENQUÊTE  Ardennes

Estelle Mouzin : fouilles 
dans une maison de Fourniret
L’espoir d’élucider une 
disparition, 17 ans après : 
les opérations de fouilles 
ont débuté dans les Ar-
dennes pour tenter de 
retrouver le corps d’Estel-
le Mouzin sur une ancien-
ne propriété du tueur en 
série Michel Fourniret, 
qui a récemment avoué 
son meurtre.

Régulièrement visitée par Michel Fourniret jusqu’à son arrestation en 2003, la propriété de Ville-sur-
Lumes, vendue et aujourd’hui habitée, n’a encore jamais été fouillée. Photo François NASCIMBENI/AFP

Finalement, la manifestation de
policiers prévue devant la fresque 
de Stains (Seine-Saint-Denis)  s’est
déroulée à Bobigny, devant la pré-
fecture, lundi après-midi. À l’appel
du syndicat Alliance, 200 policiers
ont dénoncé la « stigmatisation » 
de leur profession, que véhicule, 
selon eux, cette œuvre.

George Floyd et Adama Traoré 
représentés

Celle-ci a été réalisée par un col-
lectif d’artistes locaux et inaugurée
jeudi en présence du maire (PCF) 
de Stains, Azzédine Taïbi. Elle re-
présente, sur un fond bleu agré-
menté de nuages, les visages côte à
côte de George Floyd, mort lors de
son interpellation aux États-Unis, 
et d’Adama Traoré, jeune homme 
noir mort en juillet 2016 après son
interpellation par les gendarmes à

Beaumont-sur-Oise (Val-d’Oise). 
Une phrase les surplombe : 
« Contre le racisme et les violen-
ces policières. » Le syndicat en-
tendait manifester devant la fres-
que, dont il demande que la 
mention des « violences policiè-
res » soit retirée.

En réponse, le comité Adama a
lui aussi appelé à se rendre sur les 
lieux. « Effacer mon frère, recou-
vrir son visage, c’est nier son exis-
tence. […] C’est profaner nos 
morts », s’était insurgée diman-
che, dans une vidéo en ligne, Assa
Traoré, la sœur d’Adama égale-
ment présente à l’inauguration. 
Face au risque de confrontation, 
le syndicat a donc décidé de modi-
fier le lieu de déplacement. Les 
policiers demandent en revanche 
à être reçu par le préfet de Seine-
Saint-Denis.

POLÉMIQUE  Seine-Saint-Denis

La fresque de la colère 
pour les policiers

} Les travaux de 
terrassement sont 
encore en cours. 
Une semaine 
complète de 
fouilles est prévue 
à différents en-
droits ~

Me Richard Delgenes,
avocat de Monique

Olivier, ex-femme de
Michel Fourniret

Un chirurgien orthopédiste gre-
noblois a été mis en examen pour
« homicides et blessures involon-
taires » sur plus de 70 patients au 
total.

Le docteur V., mis en examen le
10 juin, a été placé sous contrôle 
judiciaire avec interdiction d’exer-
cer, a précisé le procureur de la 
République Eric Vaillant. Le chef 
d’homicide involontaire concer-
ne deux patients, et celui de bles-
sures involontaires 74 personnes.

« La mise en examen est la preu-
ve qu’il existe des indices graves 
ou concordants que ce chirurgien
a réellement commis les faits », a 
déclaré l’avocat d’une grande par-
tie des victimes présumées, 
Me Édouard Bourgin.

La mise en examen a été déci-
dée par deux juges d’instruction, 
« signe de l’ampleur des domma-

ges faits », a aussi estimé 
Me Bourgin, affirmant la « dange-
rosité extrême » du médecin.

Suspendu depuis 2019
Cette mise en examen a été ac-

cueillie avec « grand soulage-
ment » du côté de l’avocat du doc-
teur V., Me Bernard Boulloud. 
« Avec mon client, nous deman-
dions cette mise en examen de-
puis un an pour avoir accès au 
dossier et lui permettre de se dé-
fendre. Car jusqu’à présent, il ne 
pouvait pas le faire. Il était en effet
tenu par le secret médical », a dé-
claré Me Boulloud à RTL.

Le médecin avait d’abord été
suspendu en janvier 2019, avec 
effet au 1er mai 2019 pour trois 
ans dont 18 mois avec sursis, sur 
la base d’une soixantaine de dos-
siers.

SANTÉ  Grenoble

Un médecin mis en examen 
dans plus de 70 dossiers




